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Audition (art. 13/alinéa 3)
des réclamants par le collège échevinal, en vue 

de l’aplanissement des difficultés

Projet adopté (art. 14/alinéa 3)
1. dans sa version originale 

2. modifié en tenant compte des réclamations

Publication du vote définitif (art. 15)
1. affichage dans les 30 j. du vote définitif pendant 15 j.

2. notification aux réclamants du vote dans les 30 j. par lettre recommandée avec AR

S’il y a modification de la zone verte:
transmission du dossier au Ministre de l’Environnement

par le Ministre de l’Intérieur
(art. 5 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant
la protection de la nature et des ressources naturelles)

Décision ministérielle 
dans les 3 mois de la réception du dossier. 

Contrôle de légalité et d’opportunité 
(art. 18)

Ministre de l’Environnement décide sur le vote 
provisoire ou le vote définitif du conseil communal 

respectivement sur la décision du Ministre de 
l’Intérieur dans un délai de trois mois

Absence de réclamations
(art. 13)

Réclamations réitérées 
adressées au Ministre dans 

les 15 jours de la notification 
(art. 17)

Nouvelles réclamations adressées
au Ministre dans les 15 jours de la 

publication contre une modification 
intervenue lors du vote définitif 

(art. 16)

Avis de la commission 
d’aménagement sur les nouvelles 

réclamations dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 1)

Avis du conseil communal sur 
les nouvelles réclamations 

dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 2)

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

Recours en annulation contre
la décision devant le Tribunal 
administratif formé dans les
3 mois de la notification de 

la décision Publication du plan par affichage puis
(art. 19/alinéa 1)

1. dépôt PAG à la maison communale
2. publication au Mémorial

3. publication dans 2 journaux ou bulletin 
communal

Entrée en vigueur définitive du PAG 
3 jours après publication par voie

d’affiches (art. 19/alinéa 1)

Servitude définitive
(art. 21)

Pas d’indemnisation sauf droits acquis ou 
préjudice certain, matériel et direct.

(art. 22)

Vote définitif (art. 14/alinéa 1-3)
du conseil communal dans les 3 mois à compter 

du vote provisoire
(Demande de prolongation du délai possible auprès 

du Ministre (art. 14/alinéa 2))

Personne qualifiée

Réclamations

Projet accepté

Projet rejeté

Nouvelles réclamations 
adressées au Ministre

Effets et recours
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Élaboration du projet par une personne qualifiée (art. 7)
Contenu du dossier:

L’étude préparatoire 

- Partie graphique (RGD II, art. 4 +5)
- Partie écrite

a.   évaluation globale de la situation existante (RGD, Titre III,
chapitre 1er, art. 6 à 19)

b.   stratégie de développement, 
options politiques spécifiques de la commune (RGD; Titre III, 
chapitre 2, art. 20 à 22)

c.   mise en œuvre de la stratégie (RGD, Titre III, chapitre 3, 
art. 23 à 28) 

Le projet d’aménagement général

a. partie écrite
  - définition des zones

- mode d’utilisation du sol
- degré d’utilisation du sol

b.  partie graphique 
-   arrête l’occupation primaire et secondaire des diverses 

zones du territoire communal
-   espaces et zones définies par d’autres dispositions légales, 

réglementaires et administratives
-  comporte les indications sur:

    · réseaux de transport et de circulation   
· éléments linéaires des réseaux d’infrastructures techniques
· éléments ponctuels correspondants 

Le rapport de présentation 

a.   justification de l’initiative et des orientations 
fondamentales retenues 

b.   démonstration de la prise en considération du 
développement durable 

c.   démonstration de la conformité avec les plans établis en 
exécution de la loi concernant l’aménagement du territoire

d. indication des principales phases de réalisation du PAG

(RGD du 25.10.04 concernant le contenu de l’étude préparatoire ) (RGD du 25.10.04 concernant le contenu du projet d’aménagement 
général )

(RGD du 25.10.04 concernant le contenu du rapport de 
présentation)

Transmis par le collège échevinal à la Commission d’aménagement par lettre recommandée
pour avis dans les 6 mois de la réception du dossier complet 

(art. 10)

Vote provisoire du conseil communal dans les 6 mois de la réception de l’avis de la commission 
d’aménagement (art. 11/alinéa 1).

Défaut d’avis de la Commission d’aménagement dans le délais de l’art. 10 vote provisoire possible 
par le conseil communal (art. 11/alinéa 2)

Projet voté sans modification ou avec modification proposée par la commission (art. 11/alinéa 3)

Publication du vote provisoire 
1. affichage dans les 30 j. de l’approbation provisoire pendant 30 j. (art. 12/alinéa 1)

2. dépôt du projet à la maison communale dans les 30 j. pendant 30 j. (art. 12/alinéa 1)
3. publication dans 4 quotidiens publiés et imprimés au Luxemb. (art. 12/alinéa 2)

4. réunion d’information dans les 30 jours de l’affichage (art. 12/alinéa 3)

Absence de réclamation 
(art. 13)

Réclamations (art. 13/alinéa 1)
à adresser par écrit dans les mêmes 30 j. de l’affichage au collège échevinal

Pendant période d’élaboration du PAG, le conseil 
communal sous approbation du Ministre, peut établir 

une servitude provisoire et facultative (art. 20).  
Recours devant le tribunal administratif dans les 40 jours.

Pas de droit à indemnisation / durée maximale 3 ans
Adaptation du projet par la personne qualifiée

Conseil Communal veut apporter des modifications
non visées par la commission 

(art. 11/alinéa 2)

Servitude provisoire et 
obligatoire

travaux contraires interdits

Pas de droit à 
indemnisation

Toute réclamation au-delà des 30 jours
Forclusion

Projet rejeté 
(art. 11/alinéa 3)

Transmis pour information au Ministre
Dossier clôturé

Initiative du projet d’aménagement général
par le collège échevinal

Projet rejeté
(art. 14/alinéa 3)

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé (art. 14/alinéa 3)

Arrêté de refus Arrêté d’approbation
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Audition (art. 13/alinéa 3)
des réclamants par le collège échevinal, en vue 

de l’aplanissement des difficultés

Projet adopté (art. 14/alinéa 3)
1. dans sa version originale 

2. modifié en tenant compte des réclamations

Publication du vote définitif (art. 15)
1. affichage dans les 30 j. du vote définitif pendant 15 j.

2. notification aux réclamants du vote dans les 30 j. par lettre recommandée avec AR

S’il y a modification de la zone verte:
transmission du dossier au Ministre de l’Environnement

par le Ministre de l’Intérieur
(art. 5 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant
la protection de la nature et des ressources naturelles)

Décision ministérielle 
dans les 3 mois de la réception du dossier. 

Contrôle de légalité et d’opportunité 
(art. 18)

Ministre de l’Environnement décide sur le vote 
provisoire ou le vote définitif du conseil communal 

respectivement sur la décision du Ministre de 
l’Intérieur dans un délai de trois mois

Absence de réclamations
(art. 13)

Réclamations réitérées 
adressées au Ministre dans 

les 15 jours de la notification 
(art. 17)

Nouvelles réclamations adressées
au Ministre dans les 15 jours de la 

publication contre une modification 
intervenue lors du vote définitif 

(art. 16)

Avis de la commission 
d’aménagement sur les nouvelles 

réclamations dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 1)

Avis du conseil communal sur 
les nouvelles réclamations 

dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 2)

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

Recours en annulation contre
la décision devant le Tribunal 
administratif formé dans les
3 mois de la notification de 

la décision Publication du plan par affichage puis
(art. 19/alinéa 1)

1. dépôt PAG à la maison communale
2. publication au Mémorial

3. publication dans 2 journaux ou bulletin 
communal

Entrée en vigueur définitive du PAG 
3 jours après publication par voie

d’affiches (art. 19/alinéa 1)

Servitude définitive
(art. 21)

Pas d’indemnisation sauf droits acquis ou 
préjudice certain, matériel et direct.

(art. 22)

Vote définitif (art. 14/alinéa 1-3)
du conseil communal dans les 3 mois à compter 

du vote provisoire
(Demande de prolongation du délai possible auprès 

du Ministre (art. 14/alinéa 2))

Personne qualifiée

Réclamations

Projet accepté

Projet rejeté

Nouvelles réclamations 
adressées au Ministre

Effets et recours
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Dossier transmis au Ministre (art. 13/alinéa 2)
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Élaboration du projet par une personne qualifiée (art. 7)
Contenu du dossier:

L’étude préparatoire 

- Partie graphique (RGD II, art. 4 +5)
- Partie écrite

a.   évaluation globale de la situation existante (RGD, Titre III,
chapitre 1er, art. 6 à 19)

b.   stratégie de développement, 
options politiques spécifiques de la commune (RGD; Titre III, 
chapitre 2, art. 20 à 22)

c.   mise en œuvre de la stratégie (RGD, Titre III, chapitre 3, 
art. 23 à 28) 

Le projet d’aménagement général

a. partie écrite
  - définition des zones

- mode d’utilisation du sol
- degré d’utilisation du sol

b.  partie graphique 
-   arrête l’occupation primaire et secondaire des diverses 

zones du territoire communal
-   espaces et zones définies par d’autres dispositions légales, 

réglementaires et administratives
-  comporte les indications sur:

    · réseaux de transport et de circulation   
· éléments linéaires des réseaux d’infrastructures techniques
· éléments ponctuels correspondants 

Le rapport de présentation 

a.   justification de l’initiative et des orientations 
fondamentales retenues 

b.   démonstration de la prise en considération du 
développement durable 

c.   démonstration de la conformité avec les plans établis en 
exécution de la loi concernant l’aménagement du territoire

d. indication des principales phases de réalisation du PAG

(RGD du 25.10.04 concernant le contenu de l’étude préparatoire ) (RGD du 25.10.04 concernant le contenu du projet d’aménagement 
général )

(RGD du 25.10.04 concernant le contenu du rapport de 
présentation)

Transmis par le collège échevinal à la Commission d’aménagement par lettre recommandée
pour avis dans les 6 mois de la réception du dossier complet 

(art. 10)

Vote provisoire du conseil communal dans les 6 mois de la réception de l’avis de la commission 
d’aménagement (art. 11/alinéa 1).

Défaut d’avis de la Commission d’aménagement dans le délais de l’art. 10 vote provisoire possible 
par le conseil communal (art. 11/alinéa 2)

Projet voté sans modification ou avec modification proposée par la commission (art. 11/alinéa 3)

Publication du vote provisoire 
1. affichage dans les 30 j. de l’approbation provisoire pendant 30 j. (art. 12/alinéa 1)

2. dépôt du projet à la maison communale dans les 30 j. pendant 30 j. (art. 12/alinéa 1)
3. publication dans 4 quotidiens publiés et imprimés au Luxemb. (art. 12/alinéa 2)

4. réunion d’information dans les 30 jours de l’affichage (art. 12/alinéa 3)

Absence de réclamation 
(art. 13)

Réclamations (art. 13/alinéa 1)
à adresser par écrit dans les mêmes 30 j. de l’affichage au collège échevinal

Pendant période d’élaboration du PAG, le conseil 
communal sous approbation du Ministre, peut établir 

une servitude provisoire et facultative (art. 20).  
Recours devant le tribunal administratif dans les 40 jours.

Pas de droit à indemnisation / durée maximale 3 ans
Adaptation du projet par la personne qualifiée

Conseil Communal veut apporter des modifications
non visées par la commission 

(art. 11/alinéa 2)

Servitude provisoire et 
obligatoire

travaux contraires interdits

Pas de droit à 
indemnisation

Toute réclamation au-delà des 30 jours
Forclusion

Projet rejeté 
(art. 11/alinéa 3)

Transmis pour information au Ministre
Dossier clôturé

Initiative du projet d’aménagement général
par le collège échevinal

Projet rejeté
(art. 14/alinéa 3)

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé (art. 14/alinéa 3)

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

C
ette fiche constitue un outil de travail.
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Avis sommaire du collège échevinal.
Il engage la procédure et transmet le dossier PAP avec le rapport justificatif (art. 28/alinéa 2)

Ministre pour avis dans les 3 mois de la réception du dossier complet: 
examen de la conformité et de la compatibilité du PAP avec le PAG et les objectifs de la loi

(art. 30/alinéa 3)

Vote provisoire du conseil communal dans les 3 mois de la réception 
de l’avis du Ministre (art. 30/alinéas 4 et 5)

Le conseil communal accepte la version originale ou tout ou partie des propositions 
du Ministre = approbation provisoire! ( art. 11/alinéa 3)

Adaptation du projet par 
homme de l’art

Le conseil communal décide de 
nouvelles adaptations, autres que 

celles de l’avis du Ministre 
(art. 11)

Pas de droit à 
indemnisation

Toute réclamation au-delà des 30 jours
Forclusion

Publication du vote provisoire (art. 12)
1. dépôt du projet à la maison communale dans les 30 j. de l’approbation provisoire pendant 30 j.

2. affichage du dépôt dans la commune
3. publication du dépôt dans 4 quotidiens publiés et imprimés au Luxembourg

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé

Projet rejeté

Absence de réclamation 
(art. 13)

Réclamations (art. 13/alinéa 1) à adresser par écrit 
dans les 30 j. de l’affichage au collège échevinal

Audition (art. 13/alinéa 3)
des réclamants par le collège échevinal, en vue de 

l’aplanissement des difficultés

Projet adopté (art. 14/alinéa 3)
1. dans sa version originale

2. modifié en tenant compte des réclamations

Publication du vote définitif (art. 15)
1. affichage du vote dans les 30 j. de l’approbation définitive pendant 15 j.

2. notification aux réclamants du vote dans les 30 j. par lettre 
recommandée avec AR

Recours en annulation contre la décision devant le 
Tribunal administratif formé dans les 3 mois de la 

notification de la décision

Mise en oeuvre du PAP 
surfaces à céder à la commune 

(art. 34 + circulaire ministérielle publiée au Mémorial B N°25 du 05.04.05)

Avant approbation du Projet d’exécution du PAP 
pas de

- promesse resp. acte de vente ou de location 
- transfert de droit réel immobilier
- pas de publicité, affiches, annonces etc.

Délivrance d’un certificat constatant l’accomplissement de ces formalités par le bourgmestre 
lors du transfert d’un droit réel immobilier 

(art. 35/alinéa 4)

Exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Élaboration du projet par un architecte, un ingénieur-conseil ou un géomètre.
Contenu du dossier:

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Initiative du projet d’aménagement particulier

par commune/Etat/Personnes morales visées à l’art. 16 de 
la loi modifiée du 25.02.79 concernant l’aide au logement

par propriétaire ou mandataire

2. Le rapport justificatif expose:

a. les principes d’aménagement 
b. les options d’aménagement retenues et 

la programmation urbaine
c. l’évaluation des incidences

3. Le plan directeur 

a. partie graphique
b. partie écrite

Projet d’exécution du PAP
approbation du projet d’exécution du PAP (pas de délai) par le CE et dépôt du projet dans la 

commune pendant 15 jours (art. 35/alinéa 3)

- estimation détaillée du coût du projet (des infrastructures publiques)
-  aménagement de la voirie, des aires de stationnement, des trottoirs 

et des chemins piétonniers 
-  conduites d’approvisionnement en eau, gaz, 

électricité et chauffage 
-  réseaux d’évacuation des eaux de surface, des 

eaux usées et des collecteurs d’égout

- réseaux de télécommunication 
- installations d’éclairage 
-  espaces collectifs, aires de jeux et de verdure 
- plantations prévues par le PAP

Projet d’exécution du PAP
Elaboration du projet d’exécution du PAP (art. 35/alinéa 1)

[Uniquement en cas de nouvelles infrastructures publiques]

Convention
approbation de cette convention par le CC et le Ministre 

- validité de la convention: au moins un an
(art. 36/alinéa 2)

1.  Le projet d’aménagement particulier

b. partie écrite
-  règles relatives aux futures 

constructions
- mode d’utilisation
- degré d’utilisation détaillé

a.   partie graphique de 
l’aménagement proposé

Convention
élaboration d’une convention entre le promoteur et le CE (art. 36/alinéa 1)

(règle la réalisation du projet d’exécution)

ProcEdurE d’adoPtion d’un ProjEt d’amEnagEmEnt ParticuliEr PaP

Homme de l’art

Réclamations

Projet accepté

Projet rejeté

Nouvelles réclamations 
adressées au Ministre

Effets et recours

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé

FIC
h

E
D

E tR
A

V
A

IL

niveau nationalniveau régionalniveau communal

o
rien

te le G
o

u
vern

em
en

t 
et les au

to
rités lo

cales                    

PLA
N

D
IR

EC
tEU

R
R

EG
Io

N
A

L

Règlements grands ducaux
Mém. A N° 182 du 18.11.2004

PR
o

C
ED

U
R

E
PA

G
/PA

P
SELo

N
Lo

IA
C

/D
U

D
U

 19/07/2004 
M

o
D

IFIEE EN
 D

A
tE D

U
 19/07/2005

C
essio

n
 d

e fo
n

d
s 

Pro
jet d

’exécu
tio

n

C
o

n
ven

tio
n

A
u

to
risatio

n
 d

e co
n

stru
ire

m
o

d
ifi

e d
e p

lein
 d

ro
it

PLA
N

D
’o

C
C

U
PA

tIo
N

D
U

So
L

PLA
N

D
’A

M
EN

A
G

EM
EN

t
PA

R
tIC

U
LIER

 (PA
P

)

PLA
N

D
’A

M
EN

A
G

EM
EN

t
G

EN
ER

A
L (PA

G
)

PLA
N

D
IR

EC
tEU

R
SEC

to
R

IEL

PR
o

G
R

A
M

M
E

D
IR

EC
tEU

R
o

b
jectifs et o

p
tio

n
s p

o
litiq

u
es

A
m

én
ag

em
en

t d
u

 territo
ire

Lo
i d

u
 21 m

ai 1999 
co

n
cern

an
t l’am

én
ag

em
en

t d
u

 territo
ire

A
m

én
ag

em
en

t co
m

m
u

n
al

Lo
i m

o
d

ifi
ée d

u
 19 ju

illet 2004 
co

n
cern

an
t l’am

én
ag

em
en

t co
m

m
u

n
al 

et le d
évelo

p
p

em
en

t u
rb

ain

pour les diagrammes de la durée de procédure 
veuillez consulter le site www.oai.lu

m
o

d
ifi

e d
e p

lein
 d

ro
it

m
o

d
ifi

e d
e p

lein
 d

ro
it

Autorisation de construire
le Bourgmestre émet autorisation de construire après 

exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Autorisation de construire
si la convention prévoit des exceptions au principe de 

l’exécution préalable des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

(RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du projet d’aménagement particulier ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du rapport justificatif ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu 
du plan directeur )

Si le projet n’est pas conforme, le collège 
échevinal

modifie le cas échéant le PAG

Servitude provisoire et 
obligatoire

travaux contraires interdits
(art. 33)

Vote définitif (art. 14/alinéa 1-3)
du conseil communal dans les 3 mois à compter du vote provisoire

(Demande de prolongation du délai possible auprès 
du Ministre (art. 14/alinéa 2))

Décision ministérielle dans les 3 mois de la 
réception du dossier. Contrôle de légalité et 

d’opportunité (art. 18)
Le Ministre statue sur les réclamations 

dans les mêmes 3 mois.

Absence de réclamations

Réclamations réitérées 
adressées au Ministre dans 

les 15 jours de la notification 
(art. 17)

Nouvelles réclamations adressées
au Ministre dans les 15 jours de la 

publication contre une modification 
intervenue lors du vote définitif 

(art. 16)

Avis de la commission 
d’aménagement sur les nouvelles 

réclamations dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 1)

Avis du conseil communal sur 
les nouvelles réclamations 

dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 2)

Publication du plan par affichage puis
(art. 19/alinéa 1)

1. dépôt PAP à la maison communale
2. publication au Mémorial

3. publication dans 2 journaux ou bulletin 
communal

Entrée en vigueur définitive du PAP 
3 jours après publication par voie

d’affiches (art. 19/alinéa 1)

Servitude définitive
(art. 33)

Dossier transmis au Ministre (art. 13/alinéa 2)

Pendant période d’élaboration du PAP, le conseil 
communal sous approbation du Ministre, peut 

établir une servitude provisoire et facultative (art. 32).  
Recours devant le tribunal administratif 

dans les 40 jours.

Pas de droit à indemnisation / durée maximale 3 ans

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

Projet rejeté 
(art. 11/alinéa 3)



Avis sommaire du collège échevinal.
Il engage la procédure et transmet le dossier PAP avec le rapport justificatif (art. 28/alinéa 2)

Ministre pour avis dans les 3 mois de la réception du dossier complet: 
examen de la conformité et de la compatibilité du PAP avec le PAG et les objectifs de la loi

(art. 30/alinéa 3)

Vote provisoire du conseil communal dans les 3 mois de la réception 
de l’avis du Ministre (art. 30/alinéas 4 et 5)

Le conseil communal accepte la version originale ou tout ou partie des propositions 
du Ministre = approbation provisoire! ( art. 11/alinéa 3)

Adaptation du projet par 
homme de l’art

Le conseil communal décide de 
nouvelles adaptations, autres que 

celles de l’avis du Ministre 
(art. 11)

Pas de droit à 
indemnisation

Toute réclamation au-delà des 30 jours
Forclusion

Publication du vote provisoire (art. 12)
1. dépôt du projet à la maison communale dans les 30 j. de l’approbation provisoire pendant 30 j.

2. affichage du dépôt dans la commune
3. publication du dépôt dans 4 quotidiens publiés et imprimés au Luxembourg

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé

Projet rejeté

Absence de réclamation 
(art. 13)

Réclamations (art. 13/alinéa 1) à adresser par écrit 
dans les 30 j. de l’affichage au collège échevinal

Audition (art. 13/alinéa 3)
des réclamants par le collège échevinal, en vue de 

l’aplanissement des difficultés

Projet adopté (art. 14/alinéa 3)
1. dans sa version originale

2. modifié en tenant compte des réclamations

Publication du vote définitif (art. 15)
1. affichage du vote dans les 30 j. de l’approbation définitive pendant 15 j.

2. notification aux réclamants du vote dans les 30 j. par lettre 
recommandée avec AR

Recours en annulation contre la décision devant le 
Tribunal administratif formé dans les 3 mois de la 

notification de la décision

Mise en oeuvre du PAP 
surfaces à céder à la commune 

(art. 34 + circulaire ministérielle publiée au Mémorial B N°25 du 05.04.05)

Avant approbation du Projet d’exécution du PAP 
pas de

- promesse resp. acte de vente ou de location 
- transfert de droit réel immobilier
- pas de publicité, affiches, annonces etc.

Délivrance d’un certificat constatant l’accomplissement de ces formalités par le bourgmestre 
lors du transfert d’un droit réel immobilier 

(art. 35/alinéa 4)

Exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Élaboration du projet par un architecte, un ingénieur-conseil ou un géomètre.
Contenu du dossier:

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Initiative du projet d’aménagement particulier

par commune/Etat/Personnes morales visées à l’art. 16 de 
la loi modifiée du 25.02.79 concernant l’aide au logement

par propriétaire ou mandataire

2. Le rapport justificatif expose:

a. les principes d’aménagement 
b. les options d’aménagement retenues et 

la programmation urbaine
c. l’évaluation des incidences

3. Le plan directeur 

a. partie graphique
b. partie écrite

Projet d’exécution du PAP
approbation du projet d’exécution du PAP (pas de délai) par le CE et dépôt du projet dans la 

commune pendant 15 jours (art. 35/alinéa 3)

- estimation détaillée du coût du projet (des infrastructures publiques)
-  aménagement de la voirie, des aires de stationnement, des trottoirs 

et des chemins piétonniers 
-  conduites d’approvisionnement en eau, gaz, 

électricité et chauffage 
-  réseaux d’évacuation des eaux de surface, des 

eaux usées et des collecteurs d’égout

- réseaux de télécommunication 
- installations d’éclairage 
-  espaces collectifs, aires de jeux et de verdure 
- plantations prévues par le PAP

Projet d’exécution du PAP
Elaboration du projet d’exécution du PAP (art. 35/alinéa 1)

[Uniquement en cas de nouvelles infrastructures publiques]

Convention
approbation de cette convention par le CC et le Ministre 

- validité de la convention: au moins un an
(art. 36/alinéa 2)

1.  Le projet d’aménagement particulier

b. partie écrite
-  règles relatives aux futures 

constructions
- mode d’utilisation
- degré d’utilisation détaillé

a.   partie graphique de 
l’aménagement proposé

Convention
élaboration d’une convention entre le promoteur et le CE (art. 36/alinéa 1)

(règle la réalisation du projet d’exécution)

ProcEdurE d’adoPtion d’un ProjEt d’amEnagEmEnt ParticuliEr PaP

Homme de l’art

Réclamations

Projet accepté

Projet rejeté

Nouvelles réclamations 
adressées au Ministre

Effets et recours

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé
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Autorisation de construire
le Bourgmestre émet autorisation de construire après 

exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Autorisation de construire
si la convention prévoit des exceptions au principe de 

l’exécution préalable des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

(RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du projet d’aménagement particulier ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du rapport justificatif ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu 
du plan directeur )

Si le projet n’est pas conforme, le collège 
échevinal

modifie le cas échéant le PAG

Servitude provisoire et 
obligatoire

travaux contraires interdits
(art. 33)

Vote définitif (art. 14/alinéa 1-3)
du conseil communal dans les 3 mois à compter du vote provisoire

(Demande de prolongation du délai possible auprès 
du Ministre (art. 14/alinéa 2))

Décision ministérielle dans les 3 mois de la 
réception du dossier. Contrôle de légalité et 

d’opportunité (art. 18)
Le Ministre statue sur les réclamations 

dans les mêmes 3 mois.

Absence de réclamations

Réclamations réitérées 
adressées au Ministre dans 

les 15 jours de la notification 
(art. 17)

Nouvelles réclamations adressées
au Ministre dans les 15 jours de la 

publication contre une modification 
intervenue lors du vote définitif 

(art. 16)

Avis de la commission 
d’aménagement sur les nouvelles 

réclamations dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 1)

Avis du conseil communal sur 
les nouvelles réclamations 

dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 2)

Publication du plan par affichage puis
(art. 19/alinéa 1)

1. dépôt PAP à la maison communale
2. publication au Mémorial

3. publication dans 2 journaux ou bulletin 
communal

Entrée en vigueur définitive du PAP 
3 jours après publication par voie

d’affiches (art. 19/alinéa 1)

Servitude définitive
(art. 33)

Dossier transmis au Ministre (art. 13/alinéa 2)

Pendant période d’élaboration du PAP, le conseil 
communal sous approbation du Ministre, peut 

établir une servitude provisoire et facultative (art. 32).  
Recours devant le tribunal administratif 

dans les 40 jours.

Pas de droit à indemnisation / durée maximale 3 ans

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

Projet rejeté 
(art. 11/alinéa 3)



Avis sommaire du collège échevinal.
Il engage la procédure et transmet le dossier PAP avec le rapport justificatif (art. 28/alinéa 2)

Ministre pour avis dans les 3 mois de la réception du dossier complet: 
examen de la conformité et de la compatibilité du PAP avec le PAG et les objectifs de la loi

(art. 30/alinéa 3)

Vote provisoire du conseil communal dans les 3 mois de la réception 
de l’avis du Ministre (art. 30/alinéas 4 et 5)

Le conseil communal accepte la version originale ou tout ou partie des propositions 
du Ministre = approbation provisoire! ( art. 11/alinéa 3)

Adaptation du projet par 
homme de l’art

Le conseil communal décide de 
nouvelles adaptations, autres que 

celles de l’avis du Ministre 
(art. 11)

Pas de droit à 
indemnisation

Toute réclamation au-delà des 30 jours
Forclusion

Publication du vote provisoire (art. 12)
1. dépôt du projet à la maison communale dans les 30 j. de l’approbation provisoire pendant 30 j.

2. affichage du dépôt dans la commune
3. publication du dépôt dans 4 quotidiens publiés et imprimés au Luxembourg

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé

Projet rejeté

Absence de réclamation 
(art. 13)

Réclamations (art. 13/alinéa 1) à adresser par écrit 
dans les 30 j. de l’affichage au collège échevinal

Audition (art. 13/alinéa 3)
des réclamants par le collège échevinal, en vue de 

l’aplanissement des difficultés

Projet adopté (art. 14/alinéa 3)
1. dans sa version originale

2. modifié en tenant compte des réclamations

Publication du vote définitif (art. 15)
1. affichage du vote dans les 30 j. de l’approbation définitive pendant 15 j.

2. notification aux réclamants du vote dans les 30 j. par lettre 
recommandée avec AR

Recours en annulation contre la décision devant le 
Tribunal administratif formé dans les 3 mois de la 

notification de la décision

Mise en oeuvre du PAP 
surfaces à céder à la commune 

(art. 34 + circulaire ministérielle publiée au Mémorial B N°25 du 05.04.05)

Avant approbation du Projet d’exécution du PAP 
pas de

- promesse resp. acte de vente ou de location 
- transfert de droit réel immobilier
- pas de publicité, affiches, annonces etc.

Délivrance d’un certificat constatant l’accomplissement de ces formalités par le bourgmestre 
lors du transfert d’un droit réel immobilier 

(art. 35/alinéa 4)

Exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Élaboration du projet par un architecte, un ingénieur-conseil ou un géomètre.
Contenu du dossier:

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Transmission du dossier par lettre 
recommandée avec AR

Initiative du projet d’aménagement particulier

par commune/Etat/Personnes morales visées à l’art. 16 de 
la loi modifiée du 25.02.79 concernant l’aide au logement

par propriétaire ou mandataire

2. Le rapport justificatif expose:

a. les principes d’aménagement 
b. les options d’aménagement retenues et 

la programmation urbaine
c. l’évaluation des incidences

3. Le plan directeur 

a. partie graphique
b. partie écrite

Projet d’exécution du PAP
approbation du projet d’exécution du PAP (pas de délai) par le CE et dépôt du projet dans la 

commune pendant 15 jours (art. 35/alinéa 3)

- estimation détaillée du coût du projet (des infrastructures publiques)
-  aménagement de la voirie, des aires de stationnement, des trottoirs 

et des chemins piétonniers 
-  conduites d’approvisionnement en eau, gaz, 

électricité et chauffage 
-  réseaux d’évacuation des eaux de surface, des 

eaux usées et des collecteurs d’égout

- réseaux de télécommunication 
- installations d’éclairage 
-  espaces collectifs, aires de jeux et de verdure 
- plantations prévues par le PAP

Projet d’exécution du PAP
Elaboration du projet d’exécution du PAP (art. 35/alinéa 1)

[Uniquement en cas de nouvelles infrastructures publiques]

Convention
approbation de cette convention par le CC et le Ministre 

- validité de la convention: au moins un an
(art. 36/alinéa 2)

1.  Le projet d’aménagement particulier

b. partie écrite
-  règles relatives aux futures 

constructions
- mode d’utilisation
- degré d’utilisation détaillé

a.   partie graphique de 
l’aménagement proposé

Convention
élaboration d’une convention entre le promoteur et le CE (art. 36/alinéa 1)

(règle la réalisation du projet d’exécution)

ProcEdurE d’adoPtion d’un ProjEt d’amEnagEmEnt ParticuliEr PaP

Homme de l’art

Réclamations

Projet accepté

Projet rejeté

Nouvelles réclamations 
adressées au Ministre

Effets et recours

Transmis pour information au Ministre 
Dossier clôturé
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Autorisation de construire
le Bourgmestre émet autorisation de construire après 

exécution des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

Autorisation de construire
si la convention prévoit des exceptions au principe de 

l’exécution préalable des travaux d’infrastructures publiques
(art. 37/alinéa 3)

(RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du projet d’aménagement particulier ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu du rapport justificatif ) (RGD du 25.10.2004 concernant le contenu 
du plan directeur )

Si le projet n’est pas conforme, le collège 
échevinal

modifie le cas échéant le PAG

Servitude provisoire et 
obligatoire

travaux contraires interdits
(art. 33)

Vote définitif (art. 14/alinéa 1-3)
du conseil communal dans les 3 mois à compter du vote provisoire

(Demande de prolongation du délai possible auprès 
du Ministre (art. 14/alinéa 2))

Décision ministérielle dans les 3 mois de la 
réception du dossier. Contrôle de légalité et 

d’opportunité (art. 18)
Le Ministre statue sur les réclamations 

dans les mêmes 3 mois.

Absence de réclamations

Réclamations réitérées 
adressées au Ministre dans 

les 15 jours de la notification 
(art. 17)

Nouvelles réclamations adressées
au Ministre dans les 15 jours de la 

publication contre une modification 
intervenue lors du vote définitif 

(art. 16)

Avis de la commission 
d’aménagement sur les nouvelles 

réclamations dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 1)

Avis du conseil communal sur 
les nouvelles réclamations 

dans les 3 mois 
(art. 17/alinéa 2)

Publication du plan par affichage puis
(art. 19/alinéa 1)

1. dépôt PAP à la maison communale
2. publication au Mémorial

3. publication dans 2 journaux ou bulletin 
communal

Entrée en vigueur définitive du PAP 
3 jours après publication par voie

d’affiches (art. 19/alinéa 1)

Servitude définitive
(art. 33)

Dossier transmis au Ministre (art. 13/alinéa 2)

Pendant période d’élaboration du PAP, le conseil 
communal sous approbation du Ministre, peut 

établir une servitude provisoire et facultative (art. 32).  
Recours devant le tribunal administratif 

dans les 40 jours.

Pas de droit à indemnisation / durée maximale 3 ans

Arrêté de refus Arrêté d’approbation

Projet rejeté 
(art. 11/alinéa 3)
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FICHE DE TRAVAIL

PROCEDURE PAG/PAP
LOI mODIFIEE DU 19.07.2004 

COnCERnAnT L’AmEnAGEmEnT COmmUnAL
ET LE DEVELOPPEmEnT URbAIn

(publiée au mém. A n° 141 du 04.08.2004 et 
mém. A n° 109 du 26.07.2005 )
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Cette fiche constitue un outil de travail.
Seuls les textes législatifs et réglementaires en la matière, publiés au Mémorial, font foi.
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